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I. Introduction

a) Faits marquants de 2010

La mise en œuvre du plan d’action du SE-SDR en 2010 a �t� tr�s affect�e par les diff�rents �v�ne-
ments politiques qui se sont succ�d�s au cours de l’ann�e, ainsi que par les cons�quences de ceux-ci 
sur la Coop�ration avec certains PTF. Il convient notamment de citer :

 Le renouvellement des instances de pilotage de la SDR ;

 La difficult� de tenir les r�unions de ces instances ;

 Le remplacement de la plupart des responsables au niveau minist�riel et dans les r�gions ; 

 Les mesures conservatoires de la plupart des coop�rations techniques.

Nonobstant ces difficult�s, qui ont, certes, emp�ch� la mise en œuvre de certaines activit�s du plan 
d’action, le bilan de mise en œuvre reste notable, gr�ce notamment � la continuit� de certains finance-
ments importants comme celui de l’IDF / BM, la reprise de certaines coop�rations au cours des troi-
si�me et quatri�me trimestres et le concours du budget national. 

Parmi les principales avanc�s de l’ann�e 2010 figurent notamment :

 La finalisation de l’�valuation institutionnelle de l’administration en charge de la mise en 
œuvre de la SDR,

 La finalisation de l’�tude relative � la mise en place d’un dispositif de vulgarisation,

 L’aboutissement de la r�gionalisation de la SDR dans plusieurs r�gions ;

 La finalisation du dispositif de Suivi-�valuation de la SDR ;

 La r�alisation d’un site Web de la SDR ;

 La concr�tisation du processus PDDAA au Niger ;

 La formulation de nouveaux appuis au secteur.

Le programme d’action 2011 reprendra les actions non enti�rement r�alis�es � la fin 2010, en conti-
nuant d’insister sur la concr�tisation de l’approche programme et en axant les priorit�s sur la r�giona-
lisation de la SDR et sur la mise en place et le fonctionnement des outils pratiques de mise en œuvre 
de l’approche programme : collecte, mise en forme et diffusion de l’information sur une base r�guli�re 
et p�renne, mise en place du dispositif de suivi-�valuation, accompagnement des ma�tres d’ouvrage 
sous-sectoriels ou au niveau r�gional dans la mise en place d’outils de programmation, de concerta-
tion, de pilotage des programmes de la SDR, accompagnement des ma�tres d’ouvrages dans le proces-
sus de r�vision de la SDR.

L’ensemble des actions en propre du SE-SDR �tant rassembl� au sein d’un certain nombre d’objectifs 
sp�cifiques du programme 7, le programme d’actions s’attachera � suivre scrupuleusement la structure 
du programme 7, en proposant des am�nagements si n�cessaire. Par ailleurs, le programme d’action
2011 a �t� construit de mani�re � tenir compte des principaux enseignements et recommandations de 
l’�valuation institutionnelle.

Enfin, le SE-SDR ne disposant pas encore � ce jour d’un fonds commun pour mener � bien ses actions, 
le programme d’action 2011 assure la mise en coh�rence et l’articulation des diff�rentes sources de 
financement disponibles au travers de projets ou programmes sp�cifiques, et du budget national. Ces 
sources de financement sont essentiellement, pour 2011 :

i) Le budget national,
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ii) la convention de financement avec l’Union Europ�enne sur le 10eFED, sign�e en avril 2009, 
dont le premier devis-programme a �t� mis en œuvre en 2010, et dont le Devis Pro-
gramme n�2 (op�rationnel de janvier 2011 � juin 2012) assurera l’essentiel des finance-
ments mis en œuvre par le SE-SDR en 2011sera op�rationnel d�but 2010,

iii) le programme PASR, sur financement danois, op�rationnel depuis mi-2009,
iv) les programmes PACII et PRODEX, sur financement de la Banque Mondiale,
v) quelques ressources additionnelles provenant directement d’autres partenaires ou des projets 

du secteur (FIDA),
vi) Des ressources non encore acquises ou � rechercher, au niveau notamment du NEPAD, de la 

CEDEAO ou de l’initiative Terrafrica.

b) Rappel du contenu et du cadre logique du programme 7

Selon le plan d’action de la SDR (2006), le sous-programme 7, duquel rel�ve le SE-SDR pour la d�fi-
nition de ses activit�s, a comme ma�tre d’ouvrage le CIP-SDR pour ses deux sous-programmes.

Rappelons que le programme 7 vise un � renforcement des institutions publiques du secteur rural �, et 
que ses sous programme 7.1 et 7.2 ont respectivement pour objectif � d’am�liorer les capacit�s des 
institutions publiques et de renforcer les m�canismes pour permettre une bonne mise en œuvre de la 
SDR � et � de contribuer au pilotage de la politique de d�veloppement rural par la production d’une 
information actualis�e, fiable et transparente, bas�e sur une bonne connaissance du secteur. Cette in-
formation permettra �galement le suivi et l’�valuation de la SDR �

La mise en place d’un dispositif de suivi-�valuation de la SDR durant l’ann�e 2010 a induit la traduc-
tion des cadres logiques de la SDR selon le format GAR (Gestion Ax�e sur les R�sultats) et un chan-
gement de terminologie. Aussi, Pour chaque programme de la SDR, les Objectifs Globaux sont deve-
nus des Impacts (I), les Objectifs Sp�cifiques (OS) des effets et les R�sultats Attendus (RA) des pro-
duits (P). Les r�sultats attendus du pr�sent Programme d’Activit� correspondent donc aux diff�rents 
produits des sous-programmes 7.1 et 7.2., dont les cadres logiques sont repris ci apr�s. Un seul r�sultat 
suppl�mentaire au titre des autres programmes de la SDR sera que les �tudes n�cessaires � la mise en 
œuvre de la SDR auront �t� produites.

De fait, le pr�sent document, conform�ment aux principes de l’approche programme, pr�sentera 
l’ensemble des activit�s pr�vues au titre du DP2 selon cette nomenclature, et mesurera leur efficacit� � 
l’aune des indicateurs de r�sultats retenus dans le syst�me de suivi et �valuation.
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SOUS PROGRAMME 7.1 : RESTRUCTURATION DES INSTITUTIONS PUBLIQUES DU SECTEUR RURAL – Version du 03/06/2010

HIERARCHIE DES RESULTATS INDICATEURS DE RESULTATS
I71 : la gestion du secteur rural est am�lior�e  Niveau de consommation des cr�dits allou�s

 Niveau de satisfaction des producteurs ruraux vis-�-vis des services offerts par les institutions publiques
E71 1 : les capacit�s des institutions publiques du sec-
teur rural sont d�velopp�es et am�lior�es

 Part du budget de l’Etat allou�e aux institutions  du secteur rural

P71 1 1 : un dispositif institutionnel r�pondant aux 
n�cessit�s de la mise en œuvre de la SDR est cr��

 Une �tude des institutions r�alis�e
 Nb de recommandations mises en oeuvre

P71 1 2 : un cadre l�gislatif et r�glementaire op�ration-
nel est adopt� pour la mise en œuvre de la SDR

 Nb de textes adopt�s

P71 1 3 : des institutions efficaces en charge du secteur 
rural sont mises en place 

 Qualit� de la gestion des agents et services

E71 2 : la coordination des acteurs du d�veloppement 
intervenant dans la mise en œuvre de la SDR est ren-
forc�e et est efficace

 Qualit� de la coordination 

P71 2 1 : une r�partition judicieuse des r�les des diff�-
rents acteurs du d�veloppement rural est d�finie et ap-
pliqu�e

 Nb et qualit� des produits livr�s par chaque structure et niveau institutionnel du secteur rural 

P71 2 2 : des cadres et/ou des m�canismes de concerta-
tion et de d�cision inter-acteurs sont op�rationnels 

 Nb de r�unions CIP
 Nb de r�unions CTDR

P71 2 3 : un dispositif de coordination de la mise en 
œuvre de la SDR est fonctionnel

 SE SDR op�rationnel et r�gionalis�

P71 2 4 : les interventions men�es dans le cadre de la 
SDR sont suivies et �valu�es � tous les niveaux

 Un m�canisme de SE est op�rationnel
 Rapport annuel de SE �labor� et disponible

P71 2 5 : le Plan d'action de la SDR est r�gionalis�  Etudes disponibles
 Plans d’actions r�gionaux disponibles
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SOUS PROGRAMME 7-2 : SYSTEMES D'INFORMATION ET CONNAISSANCE DU SECTEUR RURAL – Version du 25/06/2010

HIERARCHIE DES RESULTATS INDICATEURS DE RESULTATS
I72 : la production d’informations qualitatives sur la gestion du 

secteur rural est d�velopp�e 
 Op�rationnalit� de la base de donn�es du secteur rural
 Qualit� et quantit� de rapports annuels ou d’�valuations (financiers et physiques) sur le 

d�veloppement rural
E72 1 : la Production et la diffusion de l'information sur les 

secteurs productifs est performante
 Base de donn�es op�rationnelle
 Nb de documents et de communications

P72 1 1 : l'information sur les ASP est produite et diffus�e  EPER disponible
 Annuaire agriculture

P72 1 2 : l'information sur l'�levage est produite et diffus�e  SIMb disponible
 Annuaire �levage

P72 1 3 : l'information sur l'hydraulique et l'environnement est 
produite et diffus�e

 SIGNER actif
 Nb de documents et de communications

P72 1 4 : l'information sur l'am�nagement du territoire et le 
d�veloppement local est produite et diffus�e

 Syst�me d’information fonctionnel
 Nb de documents et de communcations

E72 2 : la production et la diffusion de l'information sur les 
march�s sont am�lior�es

 Qualit� de l’information produite par les syst�mes d’information sur les march�s agri-
coles et de b�tail

P72 2 1 : l'information sur les march�s agricoles, de b�tail et 
sur le commerce ext�rieur des produits nig�riens est pro-
duite et diffus�e

 SIMa disponible
 SIMb disponible

E72 3 : le syst�me permanent de collecte de donn�es et le sys-
t�me de suivi-�valuation du Plan d'action de la SDR sont 
efficaces

 Qualit� et r�gularit� des rapports annuels ou d’�valuation sur le d�veloppement rural

P72 3 1 : le Syst�me permanent de collecte des donn�es est 
efficace

 Budget allou� aux statistiques
 Nb de sp�cialistes affect�s au syst�me statistique

P72 3 2 : le syst�me de suivi �valuation du plan d’action est 
op�rationnel

 Nb rapports de suivi �valuation
 Existence d’un plan  de SE des programmes et sous programmes  de la SDR
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II.Activit�s pr�vues en 2011

Au titre du sous- programme 7.1

P 71.1.1. Un dispositif institutionnel r�pondant aux n�cessit�s de la mise en 
œuvre de la SDR est cr��

Pour m�moire : Le dispositif institutionnel et administratif de mise en œuvre de la SDR est mainte-
nant en place, et s’op�rationnalise graduellement. Toutefois, une certain nombre d’am�liorations peu-
vent et doivent encore �tre apport�es au dispositif lui-m�me, mais �galement aux moyens de son op�-
rationnalisation. 

Concernant ces derniers, une r�flexion avait �t� entam�e en 2008 avec les partenaires techniques et 
financiers de la SDR sur la constitution d’un fonds commun � m�me de contribuer au fonctionnement 
du dispositif de l’approche programme au niveau sectoriel. Pour diverses raisons, cette r�flexion s’est 
interrompue en 2009. En 2011, il s’agira pour le SE-SDR, lorsque les circonstances le permettront, de 
relancer cette r�flexion, afin de favoriser � terme la mise en place d’un cadre commun de financement  
avec, si possible, un fonds commun au niveau sectoriel.

Par ailleurs, concernant le dispositif lui-m�me, l’administration du secteur, en charge de la mise en 
œuvre de la SDR, a fait l’objet d’une �valuation institutionnelle qui s’est achev�e d�but 2010, dont les 
enseignements et recommandations ont �t� amend�s et valid�s par les Secr�taires G�n�raux du secteur 
et par le CIP-SDR.

Les enseignements de cette expertise sont largement pr�cis�s dans les diff�rents rapports, et ont donn� 
lieu � un certain nombre de propositions pour am�liorer l’existant. La mise en œuvre des propositions 
qui ont �t� retenues apr�s validation du rapport est internalis�e au niveau de la mise en œuvre du pro-
gramme 7, notamment pour tout ce qui concerne les �volutions institutionnelles souhaitables et le d�-
veloppement des outils de l’approche programme.

De fait, un certain nombre de fiches actions propos�es par la mission d’�valuation institutionnelle sont 
d�clin�es au travers du pr�sent programme d’activit�s. 
Certaines seront prises en charge sp�cifiquement sur le financement UE-DP2 : ce sont essentiellement 
les fiches actions ayant trait au programme 7 de la SDR qui son concern�es :
- la fiche actions 6 (am�lioration de la gestion des ressources humaines des minist�res),
- la fiche actions 8 (d�velopper le suivi-�valuation sectoriel en renfor�ant les syst�mes de suivi-
�valuation au niveau des minist�res),
- la fiche action 9 (suivi des d�penses par les minist�res), et 
- la fiche action 11 (appui � la coordination du CIP-SDR). 
Les autres actions pr�conis�es seront pour la plupart prises en charges par d’autres partenariats, no-
tamment le PASR ou le PACII, pour ce qui concerne notamment l’information sur les r�les et mandats 
des acteurs institutionnels (fiche actions 3), l’introduction du BPO comme instrument de programma-
tion budg�tisation au sein des minist�res (fiche actions 7). D’autres propositions d’actions n’ont pas 
�t� jug�es comme relevant du domaine intersectoriel par le CT-DR restreint et le CIP, notamment pour 
ce qui concerne les actions de renforcement des STD et des CTD (fiche action 10 et 4), ou 
l’acc�l�ration de l’�laboration des sch�mas r�gionaux d’am�nagement du territoire (fiche action 1). 
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1. Etude pr�alable � la mise en place d’un fonds commun du secteur rural

Plusieurs PTF se sont exprim�s favorablement sur la mise en place d'un Fonds Commun pour le finan-
cement de la SDR, dans le cadre de la mise en œuvre de la D�claration de Paris. L'outil fonds commun 
favorisera l'alignement des appuis de l'aide publique sur les politiques, proc�dures et institutions natio-
nales, et  permettra �galement d'am�liorer l'harmonisation de l'aide des diff�rents bailleurs du secteur 
rural. Le financement de la SDR � travers un fonds commun constitue une �tape transitoire � l'appui 
budg�taire global ou sectoriel.
L'outil fonds commun a d�j� �t� adopt� dans les secteurs de la s�curit� alimentaire, o� il fonctionne de 
fa�on tr�s satisfaisante depuis plusieurs ann�es en permettant la coordination des appuis de 16 PTF et 
de l'Etat, et plus r�cemment dans les secteurs de l'�ducation et de la sant�. 
Une expertise externe sera mobilis�e pour �laborer les projets de textes du fonds commun du secteur 
rural (protocole d'accord Etat - PTF, guide d'ex�cution, manuel de proc�dures) en s'inspirant des textes 
existants au niveau des autres fonds communs et en veillant au respect des contraintes des diff�rents 
partenaires susceptibles de s'associer � ce nouvel instrument, notamment � respecter les r�gles de l’audit 
� 5 piliers � (cf. paragraphe suivant). L'expert travaillera sous la supervision du groupe de travail mis en 
place sur ce sujet � l'initiative de la DCE et du SE-SDR.

2. R�vision de la SDR

Une r�vision de la SDR �tait pr�vue en 2010. Compte tenu de la situation, cette r�vision a �t� report�e 
en 2011. Le principe de la r�vision de la SDR se justifie par la n�cessit� d’en adapter la structure, le 
contenu et les modalit�s de mise en œuvre � un contexte en �volution. Ainsi, sur le plan de la structure, 
les cadres logiques de la SDR et de ses programmes ont d�j� fait l’objet, dans le cadre de l’�laboration 
du dispositif de suivi-�valuation, d’une r�vision pour l’adapter au format de Gestion Ax�e sur les R�-
sultat ; il s’agira �galement de mieux articuler la SDR avec la SDRP, du fait de la r�vision m�me de 
cette derni�re ; sur le plan du contenu, il s’agira �galement de revoir la nature des activit�s envisag�es, 
et la structure �ventuelle des programmes et sous-programmes de la SDR, afin de mieux r�pondre aux 
attentes des minist�res ma�tres d’ouvrage de la strat�gie et �galement pour prendre en compte de nou-
velle th�matiques (changements climatiques, prise en compte du genre, meilleure int�gration du secteur 
priv� et des organisations paysannes…). Par ailleurs, les modalit�s de mise en œuvre pourront elles-
m�mes �tre adapt�es en fonction des nouvelles conditions, � l’aune notamment de l’avancement des 
r�formes des finances publiques et de la mise en place du CDMT global et de ses d�clinaisons secto-
rielles.
Pour pr�parer la r�vision de la SDR, une �tude pr�alable est pr�vue sur financement PASR qui permet-
tra de d�terminer plus pr�cis�ment les �l�ments pr�cit�s de la SDR qui devront �tre retravaill�s, sachant 
que le principe g�n�ral qui guidera la r�vision de la SDR sera autant que faire se peut celui d’une adap-
tation � la marge plut�t que d’une refonte compl�te.
Aussi, l’�tendue exacte (et donc le co�t) de cette r�vision ne sera connu qu’� l’issue de cette �tude, qui 
sera lanc�e fin 2010 et termin�e d�but 2011.

P 71.1.2. Un cadre l�gislatif et r�glementaire op�rationnel est adopt� pour la 
mise en œuvre de la SDR

1. Publication des textes

Cette activit� comprendra la publication et la diffusion du guide d’harmonisation des sch�mas et des 
plans, ainsi que la publication du document de pr�sentation finalis� du dispositif int�gr� d’appui con-
seil.
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a. Validation et �dition du guide d’harmonisation des sch�mas et des plans

Afin de cl�turer le processus d’�laboration et de r�daction du rapport d’�tude sur l’harmonisation des 
sch�mas et des plans, il sera organis� un atelier de validation de ce rapport, qui regroupera 
l’ensemble des institutions concern�es par cette probl�matique.

SAADOU COMPLETER

L’�tude pr�alable � l’harmonisation des interventions en faveur du secteur rural et de mise en coh�-
rence des appuis apport�s au secteur par ses Partenaires Techniques et Financiers a formul� des re-
commandations parmi lesquelles la production d’un guide m�thodologique national pour 
l’�laboration des sch�mas et plans en mati�re de gestion durable des ressources naturelles. Ce guide 
dont le processus de validation est d�j� entam� devra permettre d’assurer la coh�rence entre la ving-
taine des sch�mas et plans qui sont pr�vus dans les programmes de la SDR. 
Le document de 70 pages sera �dit� � 5000 exemplaires.

SAADOU COMPLETER AVEC LE CONTENU DES TDR

b. Edition de la pr�sentation du dispositif int�gr� d’appui conseil

L’atelier national de validation de mise en place d’un dispositif int�gr� d’appui conseil pour le d�ve-
loppement rural au Niger s’est tenu � Niamey les 26 et 27 octobre 2010. Les participants � l’atelier 
ont valid� la proposition issue du processus. Le SE/SDR envisage son �dition et sa large diffusion 
aupr�s des diff�rents acteurs.
Le document de 130 pages sera �dit� � 3250 exemplaires.

ABDOU GARBA COMPLETER

2. Elaboration et actualisation des statuts du Secr�tariat Ex�cutif de la Strat�gie de D�-
veloppement Rural (SE-SDR)

Sa mission ayant �volu� progressivement d’un r�le de conception et d’installation d’un dispositif insti-
tutionnel � celui de centre de ressource interne de l’administration pour accompagner la mise en place 
effective de l’approche programme, les statuts du SE-SDR doivent �tre n�cessairement revus.
Ainsi, des statuts sp�cifiques pour le SE-SDR, d�crivant pr�cis�ment ses nouvelles missions ainsi que 
les responsabilit�s et positions de ses membres, ont �t� �labor�s et pr�sent�s lors du CIP de janvier 
2010, qui les a approuv�s dans ses grandes lignes. Toutefois, un travail de pr�cision de ces textes et 
d’int�gration dans leur contexte l�gislatif doit encore �tre effectu� en ayant recours � des comp�tences 
professionnelles du droit administratif.

3. R�vision du cadre l�gislatif de la SDR

De mani�re g�n�rale, et notamment pour suivre certaines propositions de l’�valuation institutionnelle 
de la SDR, un r�ajustement du dispositif institutionnel de mise en œuvre de la SDR s’av�re d’ores et 
d�j� n�cessaire. Ainsi, la mise en coh�rence des diff�rents textes r�gissant les diff�rentes instances 
charg�es du pilotage de la SDR et le r�am�nagement des textes officiels les d�crivant, demandera �ga-
lement l’intervention d’un juriste externe sp�cialis�.
Cette activit� s’av�re d’autant plus n�cessaire qu’en 2011, avec la mise en place des nouvelles autori-
t�s d�mocratiquement �lues, il s’agira d’adopter ce dispositif � la nouvelle configuration des institu-
tions du secteur.
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P 71.1.3. Des institutions efficaces en charge du secteur rural sont mises en 
place

Dans le cadre de ce produit du sous-programme 7.1, le SE-SDR a pr�vu de nombreuses activit�s, qui 
ont �t� regroup�es en quatre blocs, � savoir les activit�s d’�laboration strat�gique et de pilotage, les 
activit�s de communication de la SDR, les activit�s de renforcement des capacit�s, et celles consistant � 
mener � bien l’�laboration annuelle du Cadre de D�pense � Moyen Terme (CDMT) et de la Revue des 
D�penses Publiques (RDP).

1. Collecte, traitement, analyse, diffusion des donn�es du CDMT et du dispositif de suivi 
�valuation 

L’�laboration du Cadre de D�pense � Moyen Terme du secteur rural en est maintenant � son cinqui�me 
exercice, et se d�roule selon une m�thodologie �prouv�e. Il associe les DEP, DRFM, DRH et DS des 
minist�res du secteur rural et du MEF, et est pour partie prise en charge sur le budget de l’Etat. 
Il comprend :

i) Une phase de collecte des donn�es, au mois de mars et avril, pour laquelle trois �quipes de 
cadres sont constitu�es pour collecter les donn�es des projets. Il s’agira � travers cette ac-
tivit� :

 d’expliquer aux diff�rents projets et programmes le remplissage et le traitement, des donn�es 
issues de l’ex�cution physique et financi�re des projets et Programmes du secteur Rural ;

 de collecter les donn�es permettant d’�laborer la revue des d�penses du secteur rural.
ii) Un atelier de mise en commun des donn�es au mois de mai, durant lequel il s’agira de mettre 

en commun les informations n�cessaires � l’�laboration des budgets programmes et passer 
en revues les fiches projets remplies pour le besoin d’�laboration du CDMT et de la revue 
des d�penses publiques. L’atelier regroupera 130 participants (Directeurs techniques des 
minist�res et institutions, les Chef de projets et responsables de suivi �valuation des pro-
jets) pendant 3 jours.

MANOU COMPLETER AVEC LE PROCESSUS D’ELABORATION DU CDMT GLOBAL 
ENTREPRIS PAR LE MEF ET LE PROGRAMME DE TRAVAIL ELABORE A CET EFFET

2. Elaboration de budgets programmes par objectifs

L’�laboration des � budgets-programme � fait partie des priorit�s du secteur. Elle co�ncide  avec la 
publication par le Minist�res de l’Economie et de Finances d’un guide d’�laboration de CDMT secto-
riels. Il est envisag� que les budgets des minist�res du secteur rural soient tr�s prochainement pr�sen-
t�s sous forme de CDMT minist�riels.

Le SE-SDR a anticip� cette r�forme � travers un processus de renforcement de comp�tences des 
cadres du secteur rural, qui a d�but� en octobre 2010 avec un appui financier du PASR. A ce titre, une 
� �quipe de r�f�rents �, compos�e des repr�sentants des DEP, DRFM et DRH des minist�res ainsi que 
des membres du SE-SDR, a �t� identifi� pour collaborer avec les consultants internationaux charg�s 
de conduire le processus. La premi�re �tape de ce processus qui s’est achev�e en fin janvier 2011 a 
permis d’�laborer des projets de cadres logiques � minist�res � pour chacun des trois minist�res impli-
qu�s. Ces cadres logiques regroupent sous une structuration coh�rente, s’inspirant des attributions des 
minist�res, l’ensemble des effets et produits du Plan d’action de la SDR auxquels les minist�res con-
tribuent. C’est sur cette base que vont �tre �labor� les Budgets Programmes des minist�res. En suivant 
l’exemple du sous-secteur de l’hydraulique, ces BPO, une fois �labor�s, fourniront aux minist�res 
concern�s des outils performants de gestion des sous-secteurs.
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En 2011, il est pr�vu d’achever le processus en fonction de la feuille de route �labor�e par les consul-
tants, selon la d�marche m�thodologique suivante :

1. La finalisation et la validation des cadres logiques par les minist�res concern�s
2. La d�finition des cibles
3. L’introduction des indicateurs objectivement v�rifiables du dispositif de suivi �valuation de la 

SDR 
4. �laboration du costing pour le CDMT minist�riel.
5. �laboration du mod�le de consolidation (approche ascendante r�gion – niveau central).
6. Formation des r�gions et directions centrales, validation des param�tres du costing.
7. Programmation par directions techniques.
8. �laboration BPO r�gionaux et des directions centrales.
9. Analyse sectorielle par objectif et par r�gion  - Pr�paration de l’arbitrage � divers niveaux.

A la diff�rence du processus mis en œuvre jusque-l�, qui a �t� conduit dans un cadre commun pour 
l’ensemble de minist�res, les travaux seront organis�s minist�re par minist�re. L’appui des consultants 
sera assur� sous une forme intermittente. Dans chaque minist�re, un comit� BPO, dans lequel si�ge-
ront les repr�sentants de chaque direction nationale, sera mis en place pour conduire le processus.

Le PASR continuera � appuyer l’activit�. Le budget disponible permettra cependant d’appuyer un seul 
minist�re, � l’occurrence le Minist�re de l’Agriculture et de l’Elevage.  Des financements compl�men-
taires seront alors encore � rechercher.   

3. Edition d’un atlas des projets et programmes

Durant la phase de collecte des informations pour l’�laboration du CDMT, des informations d�taill�es 
sur l’ensemble des projets et programmes du secteur rural sont collect�es au moyen de fiches d’enqu�te, 
renseign�es par chacun de ces projets et programmes. Cette information, si elle servait jusque l� � 
l’�laboration du CDMT sectoriel, n’�tait pas valoris�e en tant que telle, et doit �tre compl�t�e sur cer-
tains plans (zones d’intervention des projets et programmes, m�thodologie…).
A partir de 2011, le SE-SDR �laborera chaque ann�e un document de revue pour l’ensemble des projets 
et programmes du secteur, au nombre de 75 � 80. Cette revue comprendra, pour chaque projet et pro-
gramme, une fiche standard d’une page pr�sentant un descriptif rapide du projet (m�thodologie, dur�e, 
montant, contributeurs, contacts), des activit�s pr�vues et r�alis�es, des zones d’intervention (visualis�e 
au moyen de cartes), et des r�alisations financi�res.

Ce document, d’une centaine de pages sera ensuite mis en ligne sur le site internet, et diffus� en format 
papier. Il sera � cet effet �dit� � 1000 exemplaires.

4. Edition de la revue des d�penses publique

La revue des d�penses publiques du secteur, �labor�e chaque ann�e par les DRFM et DRH avec l’appui 
du SE-SDR, sera �galement �dit�e. Depuis 2006, le SE/SDR r�alise chaque ann�e la RDP du secteur 
avec un focus sur un des programmes de la SDR sur la base d’un guide de RDP sectoriel. En 2006, le 
focus a port� sur l’irrigation et l’environnement pour la p�riode 2001 2006 ; pour la revue 2007-2008, 
l’Elevage, celle de 2009 vise le programme Kandadji et celle de 2010 fera un focus sur la S�curit� ali-
mentaire.

Ce document d’une cinquantaine de pages sera �galement mis en ligne sur le site internet, et sera �ga-
lement �dit� � 1000 exemplaires.

5. Un voyage d’�tude sous-r�gional sur l’approche programme dans le secteur rural est 
organis�
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La finalit� de cette sous activit� est la connaissance d’autres exp�riences en mati�re d’approche pro-
gramme, ainsi que l’�change d’exp�rience et la constitution progressive d’un r�seau des acteurs de 
cette probl�matique au niveau sous-r�gional, sp�cialement avec les pays de l’UEMOA, qui se sont 
engag�s communautairement � aller vers l’adoption � l’horizon 2012 de r�gles communes concernant 
la gestion des finances publiques sur la base de CDMT globaux et sectoriels, et par cons�quent d’une 
mise en place concr�te des outils de l’approche programme.
Le SE-SDR a effectu� un voyage d’�tudes en 2007 au Burkina Faso et un autre en 2008 au B�nin.
Le SE-SDR va poursuivre ses �changes avec les autres pays engag�s dans des r�formes comparables, 
en r�alisant des voyages d’�tudes et en accueillant des d�l�gations �trang�res.

Il s’agit de r�aliser un voyage d’�tudes dans un pays menant des exp�riences proches ou similaires en 
mati�re de gouvernance sectorielle, probablement au Ghana sur l’approche programme. Ce voyage 
avait d�j� �t� programm� en 2010, mais n’a pu �tre effectu� faute de cr�neau favorable. 12 membres 
effectueront ce voyage.

6. R�alisation de formations des acteurs aux diff�rents niveaux

Ces formations fondamentales r�pondent pour la plupart � des propositions de l’�valuation institution-
nelle du secteur, et rel�vent de la � fiche action n�6 : am�lioration de la gestion des ressources humaines 
des minist�res �, et de la � fiche action n�9 : suivi des d�penses par les minist�res �. En outre, elles 
pr�figurent un programme interminist�riel de renforcement de capacit�, dont la conception doit se faire 
durant le premier trimestre 2011 sur financement du PASR.

Ces formations sont des formations � � la carte �, en direction des cadres du secteur rural. Elles seront 
assur�es � Niamey par des organismes de formation professionnels, nationaux lorsque les comp�tences 
sont av�r�es en la mati�re (formation SIG, contexte des finances publiques) ou internationaux sinon, de 
mani�re � la fois � en garantir la qualit� du contenu technique, et � maximiser le nombre de personnes 
b�n�ficiant ainsi d’un renforcement de capacit�s. Le public vis� sera de l’ordre de 25 � 30 personnes 
pour chaque formation. Les th�matiques cibl�es sont les suivantes :

a. Formation de formateurs : concevoir et r�aliser une action de formation

Durant le processus d’�laboration du dispositif de suivi-�valuation de la SDR, financ� en 2010 par le 
fonds IDF, diverses formations ont �t� dispens�es � un groupe de leadership (compos� d’une trentaine 
de cadres clef du secteur rural) sur un certain nombre d’outils et th�matiques dont entre autres la Ges-
tion ax�e sur les r�sultats, l’approche programme, le budget programme, le suivi-�valuation, etc. Il 
s’agit, pour une transmission de ces connaissances, de renforcer les capacit�s des membres du groupe 
de leadership de mani�re � ce qu’ils puissent rapidement assurer des actions de formation en cascade 
dans le cadre du programme interminist�riel de renforcement de capacit�s. Cette formation sur cinq 
jours propose de passer en revue l’ensemble des actions � entreprendre pour la pr�paration et 
l’animation des actions de formation et mettre en pratique ces m�thodes.

b. Plans de formation : acteurs et outils

Cette formation est initi�e � l’attention d’une trentaine de participant, dont les DRH, les maitres 
d’œuvres des objectifs sp�cifiques de la SDR, les membres du SE/SDR… Elle vise � l’assimilation
d’une d�marche rationnelle pour la d�finition des besoins de formations, et � responsabiliser et asso-
cier les cadres aux diff�rentes �tapes des actions de formation et de conception des principaux outils.

c. SIG techniques d’acquisition et de traitement des donn�es
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Le secteur rural dispose d’une base de donn�es �labor�e dans le cadre de la mise de dispositif de suivi-
�valuation avec un manuel de proc�dures qui a d�fini les r�les des diff�rents acteurs.  Cette formation 
de cinq jours viendra compl�ter la mise en place de ce dispositif par le renforcement d’une vingtaine 
d’acteurs (s�lectionn�s au sein du SE-SDR et parmi les DS et directions de l’information et de la 
communication des Minist�res) en techniques d’acquisitions et de traitement des donn�es.

d. SIG cr�ation et gestion des bases de donn�es relationnelles (prise en charge DP2 / UE)

Les syst�mes d’informations g�ographiques font appel � des bases de donn�es relationnelles dont la 
cr�ation et l’interfa�age avec l’application n�cessite des comp�tences sp�cifiques. Cette formation 
viendra compl�ter celle relatives aux techniques d’acquisition et de traitement des donn�es. Elle sera 
organis�e pendant cinq jours autour des travaux pratiques informatiques, � l’attention de la m�me 
vingtaine d’acteurs. Le logiciel SIG qui sera utilis� aura trait au dispositif du suivi �valuation de la 
SDR.

e. SIG concevoir et mettre en œuvre en projet SIG

Les syst�mes d’informations g�ographiques apportent une aide pr�cieuse � la d�cision pour les res-
ponsables et les Partenaires Techniques et Financiers. L’analyse des besoins, la d�finition des objectifs 
et des r�sultats attendus constituent des �l�ments fondamentaux de la mise en œuvre de projet SIG. Il 
s’agira de renforcer les capacit�s de la m�me vingtaine d’acteurs.

f. L’exercice PEFA

L’exercice PEFA est devenu le cadre de r�f�rence privil�gi� de l’�valuation de la gestion des finances 
publiques et de sa r�forme. Le SE/SDR en est � sa quatri�me revue des d�penses publiques (RDP). 
Cette formation de cinq jours vise � mieux outiller trente cadres du secteur acteurs de la RDP
(membres du SE-SDR, DRF, DRH, DEP) en leur apportant des connaissances th�oriques et pratiques 
de la m�thodologie PEFA : de l’obtention d’un rapport d’�valuation de qualit� � la synth�se des �va-
luations pour une image coh�rente de la performance des finances publiques.

g. R�formes en cours sur la gestion des finances publiques

La mise en œuvre de la SDR intervient �galement dans un contexte national et international favorable 
marqu� par  la poursuite des reformes structurelles et institutionnelles notamment des finances pu-
bliques, de la gestion strat�gique du d�veloppement, les initiatives internationales et sous r�gionales en 
ce qui concerne le financement de l’aide publique au d�veloppement (D�claration de Paris, , OMD, 
autres initiatives, directives de l’UEMOA), cette formation de cinq jours vise � sensibiliser une cin-
quantaine de cadres du secteur rural � ces diff�rentes r�formes. Cette cinquantaine de cadres sera choi-
sie parmi les DRFM, les membres du SE-SDR et les ma�tres d’œuvre de la SDR.

h. Elaboration et suivi des CDMT sectoriels

Dans la logique de la gestion des d�penses publiques ax�e sur les r�sultats, le processus CDMT permet 
d’assurer l’articulation entre les strat�gies du secteur et la programmation budg�taire dans l’objectif est 
d’assurer l’allocation des ressources. L’�laboration du Cadre de D�pense � Moyen Terme du secteur
rural en est maintenant � son cinqui�me exercice. Avec la publication r�cente du guide d’�laboration 
des CDMT sectoriels par le Minist�re de l’Economie et des Finances, cette m�thodologie connaitra 
des modifications. Il s’agit de renforcer pendant cinq jours les capacit�s d’une trentaine de cadres du 
secteur d�j� impliqu�s dans le processus sur le contexte et pr�paration de du processus CDMT et les 
techniques d’�laboration, d’ex�cution et de suivi du CDMT (DEP, DRFM, DRH, DS).
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i. Optimiser le fonctionnement de son service

Cette formation de cinq jours a pour objectif d’apporter � une cinquantaine de responsables de services 
du secteur rural des outils de diagnostics des modes de fonctionnement, d’int�grer une approche orga-
nisationnelle coh�rente, ainsi que d’optimiser le fonctionnement et l’efficacit� des �quipes des maitres 
d’œuvres des objectifs sp�cifiques des programmes et sous programmes de la SDR, ainsi que du 
SE/SR. Cette formation s’adressera prioritairement aux directeurs et chefs de services des minist�res.

7. Activit�s d’�laboration strat�gique et de pilotage

Une des activit�s r�currentes du SE-SDR est la participation, � des ateliers, comit�s de pilotage, fo-
rums, r�unions de travail…, au niveau national ou international. En plus de la simple participation � 
ces �v�nements, l’implication du SE-SDR int�gre �galement souvent leur pr�paration et leur anima-
tion. De fait, ces activit�s, au-del� de leur co�t financier modeste, ont un � co�t en ressources hu-
maines � tr�s important, qu’il est n�cessaire de bien appr�cier pour organiser le programme d’activit�s 
du SE-SDR. Cette �valuation, pr�sent�e dans ses grandes lignes ci-apr�s, sera d�taill�e en compl�ment 
de l’�laboration d’un calendrier global du pilotage du secteur.

- En tant que structure technique interminist�rielle, le SE-SDR est �galement appel� � par-
ticiper �galement, au niveau international et national, aux travaux de d�finition et 
d’�laboration des politiques et strat�gies globales et sous-r�gionales. Ainsi, en 2011 en-
core, une implication importante du SE-SDR sera n�cessaire dans le cadre de la PDDAA 
et son articulation � la SDR au travers du PNIA. Ces travaux mobiliseront la Secr�taire 
Ex�cutive ainsi que deux ou trois cadres du SE-SDR sur au moins deux semaines en temps 
cumul� durant l’ann�e. Une implication importante sera �galement demand�e dans les tra-
vaux de suivi de mise en œuvre de la SDRP.

- Au niveau sectoriel, ces r�unions correspondent d’une part au suivi des activit�s de mise 
en œuvre de la SDR, et consistent � animer les instances de pilotages du secteur : CIP (au 
moins 4 r�unions par an), CT-DR (deux r�unions par an) CEP (4 r�unions par an). Pour 
pr�parer, organiser et rendre compte de chacune de ces r�unions, c’est la majeure partie de 
l’�quipe qui est mobilis�e sur une � trois journ�es.

- Par ailleurs, il est �galement pr�vu une revue annuelle de l’ensemble du secteur. La pr�-
paration sp�cifique de ce temps fort du secteur mobilisera �galement l’ensemble de 
l’�quipe, sur environ deux semaines pleines.

- Au niveau sous-sectoriel, chaque cadre sectoriel du SE-SDR doit assurer une partie de la 
pr�paration, la participation et l’analyse des r�unions de concertation et de pilotage au ni-
veau de chacun des 13 groupes de pilotage et de concertation des programmes et sous-
programmes de la SDR. Pour chacun de ces blocs, cela repr�sente une dizaine de rendez-
vous annuels, soit plus d’une centaine de r�unions annuelles au total.

- Au niveau r�gional, de nombreuses missions d’appui et de suivi par les cadres du SE-
SDR devront �galement �tre programm�es pour accompagner le processus de r�gionalisa-
tion de la SDR, d’�laboration des Plans d’Action R�gionaux, de mise en place et de fonc-
tionnement des instances de pilotage r�gionales.

- En termes de partenariats, le SE-SDR est �galement appel� � participer � de nombreuses 
r�unions de travail li�es � l’identification, la formulation, le suivi des programmes et pro-
jets du secteur.

- Il s’agira enfin d’accompagner le lancement de la phase pilote du nouveau dispositif 
d’appui conseil.

P 71.2.1. Une r�partition judicieuse des r�les des diff�rents acteurs est d�fi-
nie et appliqu�e



Secrétariat Exécutif de la Stratégie de Développement Rural 21 mars 2011

Programme d’activit�s 2011 Page 15

Rappelons une initiative importante en cours en la mati�re, � savoir l’�tude sur la conception d’un 
dispositif d’appui conseil national, � l’issue de laquelle les r�les des diff�rents acteurs en la mati�re, � 
savoir essentiellement les services de l’Etat, les Organisations Paysannes et les prestataires de services 
priv�s, doivent avoir �t� clarifi�s ; Ce travail se poursuivra en 2011 par l’approbation du nouveau dis-
positif par le CIP-SDR et le test du dispositif � l’�chelle de quelques communes (financement recher-
ch� PACII et autres partenaires).

P 71.2.2. Des cadres et/ou des m�canismes de concertation et de d�cision in-
ter-acteurs sont op�rationnels

Il s’agit d’une part des r�unions des comit�s de pilotage du programme 7. De fait, le comit� de pilotage 
du programme 7 se r�unit trois fois par an en session ordinaire sur convocation de son pr�sident. Il 
peut se r�unir en session extraordinaire en cas de n�cessit�.
Enfin, il s’agira de permettre l’organisation et la tenue de la revue annuelle du secteur rural, pr�vue 
d�but juillet. Cette activit� correspond � l’activit� 2 de la fiche action 11 de la feuille de route propos�e 
par l’�valuation institutionnelle du secteur.

1. R�unions du comit� de pilotage du programme 7

Le comit� de pilotage du programme 7 de la SDR, qui se r�unit trois fois par an, regroupera une quaran-
taine de participants dont dix repr�sentants des PTF inscrits aux sous-programmes 7.1 et 7.2.

2. R�union du comit� de suivi des �tudes du DP2

Au vu du nombre consid�rable d’�tudes pr�vues dans le DP2 / UE, il n’est pas r�aliste de faire reposer 
leur suivi sur l’unique comit� de pilotage du programme 7, et il n’est pas non plus souhaitable que le 
SE-SDR en assume seul la responsabilit�. Aussi, il sera mis en place un comit� de suivi des �tudes r�a-
lis�es sur le pr�sent devis programme, qui sera compos� d’une dizaine de personnes, qui seront choisies 
pour leurs comp�tences parmi les membres du comit� de pilotage du programme 7. Ce comit� se r�uni-
ra tous les deux mois durant une journ�e compl�te, et produira, sur la base de l’examen de chaque dos-
sier en cours et de s�ances de travail pr�par�es par le SE-SDR, un rapport bimestriel faisant �tat des 
constats et recommandations du comit�.

3. Appui � l’organisation de la revue annuelle du secteur rural

La revue annuelle du secteur rural constitue l’un des temps forts de la concertation et de la coordina-
tion de l’ensemble des acteurs du secteur rural. Elle est programm�e pour se d�rouler au d�but du mois 
de juillet de chaque ann�e, sur la base d’un ensemble documentaire produit durant le premier semestre, 
� savoir i) l’Atlas des projets et des programmes du secteur, ii) la revue des d�penses publiques du 
secteur, iii) le cadre de d�penses � moyen terme du secteur et iv) le rapport de suivi du secteur rural. 
Cet ensemble, produit par ailleurs, constituera l’ossature de la revue annuelle du secteur rural, qui se 
tiendra sous la forme d’un CT-DR (Comit� technique d�veloppement rural) �largi, c’est-�-dire 
s’adressant � environs 150 acteurs clef du d�veloppement rural, repr�sentant le Gouvernement, les 
Organisations Paysannes, le secteur priv�, les Partenaires techniques et financiers, les Organisations 
non Gouvernementales.
L’appui du DP2 / UE � cette revue sectorielle consistera en la prise en charge de l’atelier de deux jours 
support de la revue et dans la publication et la diffusion des actes de cette revue.
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P 71.2.3. Un dispositif de coordination de la mise en œuvre de la SDR est 
fonctionnel

1. R�habilitation des locaux du SE-SDR

Il est pr�vu l’affectation par le Gouvernement d’un b�timent de l’Etat au SE-SDR, et la prise en 
charge de sa r�habilitation sur la convention de financement sign�e avec le SE-SDR. Ainsi, il s’agira 
pour le SE-SDR d’identifier un b�timent ad�quat, et d’en obtenir l’affectation. Une fois cette affecta-
tion obtenue, il s’agira de mener l’activit� pr�liminaire aux travaux de r�habilitation, qui seront en-
suite r�alis�s sur engagement sp�cifique dans le cadre de la convention de financement.
Cette activit� comportera les �l�ments suivants :

- �laboration du dossier d’appel d’offres ;
- lancement de l’avis d’appel d’offres ; 
- R�union de la commission d’attribution du march� (pause caf�, d�jeuner…) sur deux 

jours.

2. Renforcement de la coordination et d’ex�cution et du SE-SDR

En termes de ressources humaines, le Secr�tariat Ex�cutif de la Strat�gie de D�veloppement Rural est
compos� de:

- un Secr�taire Ex�cutif
- les sept (7) repr�sentants des Minist�res membres du CIP/SDR, mis � disposition pour 
l’instant pour certains � temps partiel ;
- un personnel cadre (un responsable administratif et financier, un responsable de la base de 

donn�es, un appel� du service civique national) ;
- un personnel d’appui (comprenant une secr�taire, un planton et un chauffeur);
- des assistants techniques (au nombre de trois).

Pour r�pondre au d�veloppement des missions du SE-SDR, notamment en termes de gestion financi�re 
et de traitement de l’information, ainsi que pour accompagner son autonomisation, le recrutement de 
personnel d’appui et l’achat d’�quipements sont n�cessaires, en compl�ment de la mise � disposition 
totale de l’ensemble des membres du SE-SDR par leur minist�re d’origine. C’est dans ce cadre que
sont programm�es les sous activit�s suivantes :

a. Equipements

En termes de ressources mat�rielles, le Secr�tariat Ex�cutif de la Strat�gie de D�veloppement Rural 
dispose d�j� de moyens de fonctionnement, dont des ordinateurs, mat�riel de bureau, photocopieur, 
v�hicules, qui ont �t� pr�cis�ment recens� dans l’inventaire du mat�riel du SE-SDR. Toutefois, la mise 
� jour de cet inventaire fait appara�tre du mat�riel � remplacer. Par ailleurs, les nouveaux membres 
recrut�s de l’�quipe devront disposer de moyens de fonctionnement ; de plus, des fonctions nouvelles, 
notamment en mati�re de collecte, traitement et diffusion de l’information n�cessiteront de nouveaux 
moyens, notamment en termes d’acc�s internet et de gestion du site WEB.

Un inventaire des moyens mat�riels du SE-SDR a �t� fait. L’essentiel des mat�riels pr�vus sur le de-
vis-programme N�1 a �t� acquis ou est en cours. L’acquisition des mat�riels suivants dont les DAO 
ont �t� �labor�s et/ou approuv�s par l’ON et la DUE sera provisionn�e dans le DP2 / UE. Il s’agit d’un 
groupe �lectrog�ne, un lot de mobiliers de bureau, un photocopieur et appareil photo num�rique.

Par ailleurs, l’acquisition d’un v�hicule 4 x 4 pour les missions, une Moto 125 cm3 pour les courses 
internes,  un Ordinateur portable et accessoires pour le Comptable et enfin un ordinateur de bureau pour 
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le ou la Secr�taire Administrative, ainsi que l’acquisition de trois GPS et d’un logiciel SIG type ArcGIS 
avec clef est � pr�voir.

b. Recrutement de contractuels dotés de lettres de mission

Il s’agit d’un informaticien gestionnaire du site web, d’un charg� de suivi �valuation, d’un aide comp-
table et d’un Chauffeur coursier pour renforcer le personnel d’appui existant. Par ailleurs, il s’agira 
�galement d’assumer le salaire du comptable et les primes du r�gisseur du devis programme UE.
Les sous activit�s consistent � payer :

- les salaires des quatre (4) contractuels
- l’assurance maladie ;
- la charge patronale soit 15,9% du salaire
- les primes du r�gisseur.

c. Moyens de fonctionnement

Les moyens se d�composent ainsi qu’il suit :
- les fournitures et consommables de bureau
- l’entretien du mat�riel informatique, split, t�l�phones et  photocopieurs
- l’entretien du b�timent
- la prise en charge de co�ts de communication (t�l�phone, e-mail, avis d’appel d’offre

et autres …)
- une dotation mensuelle forfaitaire en carburant pour les d�placements des v�hicules 

du SE-SDR
- l’entretien et la r�paration du parc de v�hicules
- les frais administratifs (frais bancaires, formulaires, timbres…)
- le gardiennage
- les indemnit�s des membres du SE-SDR.

Les co�ts de ces moyens sont pris en charge par le budget national et des contributions sur le DP/UE et 
le PASR.

d. Missions de suivi et de coordination

Les cadres du SE-SDR sont tenus d’effectuer un certain nombre de mission de suivi et de coordination 
au niveau r�gional, pour assurer notamment l’interface et la remont�e des informations avec le niveau 
r�gional. Ils sont �galement appel�s � participer � des r�unions nationales et internationales.

P 71.2.4. Les interventions menées dans le cadre de la SDR sont suivies et 
évaluées à tous les niveaux

Le dispositif de mise en œuvre de l’approche programme dans le secteur du d�veloppement rural com-
prend un syst�me de suivi �valuation, dont la conception a �t� r�alis�e durant l’ann�e 2010 gr�ce � un 
financement de IDF (Institutional Development Fund), fonds fiduciaire administr� par la Banque Mon-
diale. Un premier rapport de suivi de la SDR sera disponible d�s le d�but de l’ann�e 2011.
Sur la base de ce travail, des rapports de suivi annuels seront �labor�s suivant le calendrier �tabli lors de 
la conception du dispositif (cf. manuel des proc�dures de S&E de la SDR, tome 1, consultable et t�l�-
chargeable sur le site de la SDR : http://www.strategie-developpement-rural-niger.org/pagelibre-page-
11-Suivi-et-�valuation-de-la-SDR.html ), � savoir durant le premier trimestre de chaque ann�e ; le pr�-
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sent devis-programme permettra de faciliter l’�laboration de ce rapport en 2011 et 2012 (cf. A 71.2.4.1 
ci-dessous), et de pr�parer la revue sectorielle de la SDR.
L’�laboration du dispositif de suivi et �valuation sera par ailleurs achev�e en 2011. Ainsi, le dispositif 
de S&E sera compl�t� gr�ce � la mise en place au niveau de l’enqu�te annuelle de l’EPER notamment 
de modules permettant de renseigner certains indicateurs non encore couverts. Il sera �galement pr�sen-
t� au niveau de chaque r�gion d�j� dot�es d’un PAR et d’un dispositif de mise en œuvre de la SDR, et 
adapt� pour servir d’instrument de suivi r�gional de la SDR d�s 2012 dans chacune des r�gions concer-
n�es (cf. infra. Les activit�s pr�vues dans P72.3.2 : � le syst�me de suivi op�rationnel du plan d’action 
est op�rationnel �)

1. Soutenir le processus d’�laboration du rapport de suivi 2010

Le processus d’�laboration des rapports de suivi sectoriel, coordonn� par le SE-SDR et son responsable 
du suivi-�valuation, repose sur la collecte d’informations (actualisation de la base de donn�es) et par la 
suite sur l’analyse des indicateurs sectoriels.
Les indicateurs collect�s sont des donn�es d�j� existantes dans le syst�me statistique national, au niveau 
de l’Institut National des Statistiques, ou des Directions Statistiques des diff�rents minist�res du secteur 
rural. Leur collecte est organis�e par le responsable de suivi-�valuation du SE-SDR, et ne n�cessite 
aucuns moyens mat�riels ou financiers particuliers.

 En revanche, la phase d’analyse des indicateurs comporte un certain nombre de r�unions sous 
sectorielles avec des acteurs repr�sentatifs du secteur, qui seront appel�s � commenter et enri-
chir la version provisoire du document. Les co�ts aff�rents � ces r�unions seront pris en charge 
par le pr�sent devis-programme. Il s’agira de trois r�unions d’une journ�e (une par axe de la 
SDR) regroupant chacune une cinquantaine de participants, � savoir les ma�tres d’œuvre des 
diff�rents Effets Sp�cifiques (ex-Objectifs Sp�cifiques) de la SDR, des repr�sentants du RECA, 
d’Organisations Paysannes, et certains partenaires techniques impliqu�s. Au total, il s’agira de 
prendre en charge 6 r�unions (3 en 2011 et 3 en 2012).

 Cette activit� comprendra �galement un atelier de pr�sentation et de validation du guide de sui-
vi de la SDR, au d�but du mois de mai. Cet atelier s’adressera � des repr�sentants de 
l’ensemble du secteur, � savoir environ 150 personnes, et durera une journ�e.

 Enfin, il s’agira d’assurer, l’�dition, fin mai, des principales conclusions du rapport de suivi de 
la SDR en 500 exemplaires, et du rapport de suivi lui-m�me en 100 exemplaires, sachant que ce 
dernier sera �galement t�l�chargeable � partir du site web de la SDR.

P 71.2.5. Le plan d’action de la SDR est r�gionalis�

1. Organiser des r�unions de concertation avec les points focaux r�gionaux

Le SE-SDR, en collaboration avec le MAT/U/H, continuera � faciliter le processus de r�gionalisation 
de la SDR, sur la base des orientations du guide de r�gionalisation adopt� par le CIP/SDR.

Sur le plan institutionnel, le SE-SDR m�nera jusqu’au bout les diff�rents chantiers en cours concer-
nant la validation du dispositif de r�gionalisation : (i) harmonisation du dispositif de r�gionalisation de 
la SDR avec celui de la SDRP, (ii) Processus de concertation des PTF intervenant dans le secteur rural 
concernant la prise en charge des co�ts de la r�gionalisation et (iii) �changes d’exp�riences avec les 
�quipes r�gionales par rapport � la premi�re g�n�ration des Plans d’actions r�gionaux. Le financement 
de ces travaux est pris en charge dans le cadre du PASR.

Dans les r�gions, le SE-SDR poursuivra l’internalisation de la SDR et la mise en place des instances 
de pilotage r�gionales et d�partementales de la SDR, notamment en ce qui concerne les r�gions qui 
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jusque l� n’ont pas encore entam� le processus, � savoir les r�gions de Tahoua, Agadez. A ce titre, le 
SE-SDR dispose des financements du PACII, du PASR et du budget national. Des financements com-
pl�mentaires seront cependant recherch�s aupr�s des PTF intervenant dans les r�gions concern�es.

Ceci est �galement le cas pour l’�laboration des PAD et des PAR, qui seront cons�cutivement �labor�s 
dans les r�gions qui n’en disposent pas encore. En dehors des r�gions sus cit�es, il s’agit �galement de 
la r�gion de Tillab�ry, validation des PAR de la Communaut� Urbaine de Niamey, de Maradi et de 
Dosso.

Au niveau des r�gions, o� le dispositif de r�gionalisation est quasi-op�rationnel (Zinder de Diffa), il 
s’agira notamment d’appuyer la mise � jour annuel des PAD et du PAR et d’initier les �quipes r�gio-
nales dans l’�laboration des CDMT 2011 – 2013 et des PAA 2011 du secteur rural. Ainsi, pour facili-
ter la concertation avec les points focaux r�gionaux, des r�unions de concertation seront financ�es.

2. Organiser des r�unions des comit�s de pilotage et des cadres de concertation sous 
l’�gide des points focaux r�gionaux

Les instances r�gionales de la SDR doivent se r�unir r�guli�rement, afin d’assurer la concertation et le 
pilotage de la strat�gie au niveau r�gional.

3. Appui au processus de r�gionalisation de la SDR

Le processus de r�gionalisation des programmes de la SDR a d�marr� depuis 2009. Il consiste en une 
d�concentration des structures de Coordination et de Concertation du Plan d‘action de la SDR, � travers 
la formalisation des structures �quivalents au niveau r�gional et d�partemental, d’autre part en une 
� traduction � � une �chelle beaucoup plus op�rationnelle du Plan d‘action de la SDR, en tenant compte 
des sp�cificit�s r�gionales et d�partementales. Un guide de la r�gionalisation de la SDR a �t� �labor� et 
approuv� par le CIP/SDR.

Les r�gions de Zinder, Diffa et Dosso avaient d�marr�e le processus depuis 2009 et disposent d�j� des 
Plans d’action r�gionaux. En 2010, le processus a �t� lanc� dans deux  nouvelles r�gions, � savoir Nia-
mey et Maradi. 

En 2011, les trois r�gions restantes, � savoir, Tillaberi, Tahoua et Agadez, b�n�ficieront d’appuis divers 
pour d�clencher le processus :

 Dans la r�gion de Tillaberi, o� l’�tape de l’internalisation de la SDR a d�j� �t� accomplie en 
2009 avec l’appui du LUCOP, un financement du PASR et du budget national de 6 500 000 
FCFA permettra d’appuyer l’�laboration du PAR. Un financement compl�mentaire du LUCOP
permettra d’appuyer l’op�rationnalisation du PAR et des instances r�gionales de pilotage, de 
coordination et de concertation.

 Dans la r�gion de Tahoua, le processus d’�laboration du PAR sera financ� par  la Coordination  
r�gionale du PAC II, tandis que la partie op�rationnalisation du PAR et des instances r�gionales 
sera financ� � travers le premier DP/UE r�gional.

 Dans la r�gion d’Agadez, le seul financement acquis jusque l� aupr�s du PAC II permettra de 
conduire le processus d’�laboration du PAR.

Les autres r�gions continueront � �tre appuy� via divers budgets � la disposition du SE-SDR dans le 
cadre de l’op�rationnalisation de leur PAR. L’accent sera mis sur la � r�gionalisation � du dispositif de 
suivi �valuation de la SDR et l’�laboration des Budgets programmes r�gionaux.
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Au titre du sous-programme 7.2

P 72.3.1. Le syst�me permanent de collecte des donn�es est efficace 

Le site web de la SDR a �t� �labor� au d�but de l’ann�e 2010, sur un financement du budget national. 
Il a �t� mis en ligne en mai 2010, et est maintenant fonctionnel. Il sera pleinement valoris� lorsque le 
responsable de l’information, recrut� en novembre 2010, aura pris ses fonctions. Ce site web, pi�ce 
ma�tresse de la circulation de l’information sectorielle, a �t� con�u comme une s�rie "d’instruments de 
travail" organis�s en modules, et non pas simplement comme une "vitrine". Ainsi, le site Web com-
prend � la fois des outils de mise � disposition des informations structurelles (textes de lois, documents 
de politiques, �tudes de fond…) ou conjoncturelles (information prix, rapports de suivi �valuation, 
etc…) ainsi que des instruments de travail permettant de structurer le fonctionnement des comit�s de 
pilotage et des cadres de concertation aux niveaux sous-sectoriel et r�gional.
Toutefois, il ne d�livrera tout son potentiel que lorsqu’une s�rie de travaux compl�mentaires auront �t� 
r�alis�s, dont la constitution raisonn� d’un fonds documentaire � d�veloppement rural �, et le d�velop-
pement d’un v�ritable syst�me d’information, vecteur du pilotage op�rationnel et strat�gique du secteur.

1. Archivage, num�risation et constitution d’une base de donn�es d�veloppement rural

Depuis l’op�rationnalisation du site WEB de la SDR, un documentation importante a d�j� �t� rassem-
bl�e et mise en ligne. Toutefois, cette compilation n’a pas l’ambition d’�tre exhaustive, et ne r�ponds 
pas forc�ment aux standards internationaux en mati�re de d�veloppement d’une base de donn�es do-
cumentaire. Aussi, cette activit� consistera � faire r�aliser par un cabinet d’�tude sp�cialis� en traite-
ment de l’information une prestation de documentaliste, visant � i) inventorier le plus syst�matique-
ment possible la documentation disponible ii) � constituer ou compiler une base de m�tadonn�es iii) � 
r�unir les documents �lectroniques existant et les documents papiers s’il n’en existe pas (plus) de ver-
sion �lectronique, iv) � �laborer un programme de num�risation de cette documentation.
Ce travail sera r�alis� en �troite collaboration avec le responsable de l’information du SE-SDR, qui 
compl�tera ainsi ses comp�tences en mati�re d’archivage, de num�risation et de traitement de 
l’information. Le travail de num�risation et de mise en ligne des documents sera ensuite r�alis� direc-
tement par le SE-SDR gr�ce au mat�riel acquis � cet effet sur le DP1 (photocopieur / scanner rapide).
Cette activit� reprend en la prolongeant une des recommandations d’action de l’�valuation institution-
nelle du secteur, r�alis�e fin 2009 / d�but 2010 [Fiche action 11, activit� n�1]

2. Elaboration et mise en place d’un syst�me d’information sectoriel sur la base du site 
web de la SDR

Les modules de gestion sous-sectoriels du site WEB ne seront v�ritablement op�rationnels qu’� l’issue 
d’une second phase de d�veloppement qui permette de d�velopper des outils de travails sectoriels et 
sous-sectoriels, support des activit�s de concertation et de coordination au niveau de chacun des comi-
t�s de pilotage et cadres de concertation sectoriels, sous-sectoriels, r�gionaux… Cette seconde phase 
de d�veloppement consistera, sur la base structurelle du site WEB de la SDR, � d�velopper et � mettre 
en place de mani�re participative et concert�e avec les acteurs du secteur rural un v�ritable syst�me 
d’information, qui permette non seulement la collecte et la diffusion d’information, mais �galement 
son utilisation judicieuse pour la concertation des acteurs et la mise en œuvre effective des politiques 
sectorielles et sous-sectorielles. Pour ce qui concerne le site WEB, cette seconde phase de d�veloppe-
ment du site internet concernera l’ensemble des modules interactifs du site, qui seront adapt�s fine-
ment au dispositif de gestion de l’information qui sera mis en place, et serviront de fait de support au 
pilotage op�rationnel et strat�gique de la SDR. Cette activit� constitue la mise en application d’une des 
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recommandations principales de l’�valuation institutionnelle du secteur men�e fin 2009 / d�but 2010 
[Fiche action 11 – activit� n�5].
Cette seconde phase de d�veloppement sera entreprise � partir du second trimestre 2011, sur finance-
ment DP2 UE, et s’�talera sur une p�riode de 6 mois. Elle comportera i) une phase de concertation et 
d’�laboration du syst�me d’information, ii) une phase de d�veloppement des solutions informatiques 
retenues, et iii) une phase de formation et d’op�rationnalisation de l’outil.

3. Elaboration d’un dispositif de communication du SE-SDR

Sur la base des recommandations de l’�tude d’�valuation institutionnelle du secteur (fiche action 11 –
activit� n�4), il s’agira d’�laborer un dispositif de communication coh�rent pour le secteur rural.
En premier lieu, il s’agira de d�velopper un plan de communication au niveau du SE-SDR, qui assurera 
le regroupement et la concertation entre les directions de l’information et de la communication du sec-
teur, avec l’aide �ventuelle d’un facilitateur, sachant que l’on trouve de tr�s nombreux didacticiel sur 
internet pour �laborer ce type d’outils. Ce plan de communication sera formul� de mani�re � apporter 
de la coh�rence et une visibilit� des diff�rents sous-secteurs et du SE-SDR en tant que structure inter-
minist�riel dans ses diff�rentes missions. Il s’agira avant tout d’assurer la meilleure valorisation pos-
sible des productions r�alis�es par les institutions du secteur rural.
Une fois ce plan de communication �labor�, il s’agira d’en assurer la mise en œuvre au travers de la 
production d’un certain nombre d’outils de communication : charte graphique, listes de diffusion auto-
matis�es, documents de pr�sentation, calendriers de diffusion et mise en place de proc�dures de travail 
concr�tisant les �l�ments du plan de communication. L’ensemble des acteurs du dispositif de communi-
cation sera ensuite form�, �quip� (voir liste du mat�riel acquis pour le compte des directions de 
l’information et de la communication) et accompagn� dans la mise en route du dispositif.

P 72.3.2. Le syst�me de suivi �valuation du plan d’action de la SDR est op�-
rationnel

Le dispositif de suivi-�valuation de la SDR et de ses programmes au niveau national a �t� �labor� et 
mis en place durant l’ann�e 2010 (cf. P71.2.4 supra). Toutefois, un certain nombre d’activit�s restent � 
mener, � la fois au niveau national et au niveau r�gional, pour qu’il soit totalement complet pleinement 
fonctionnel � tous les niveaux. Il s’agira notamment de formations compl�mentaires techniques au ni-
veau national, de la mise en place d’un module suppl�mentaire dans l’enqu�te agricole annuelle pour 
renseigner les indicateurs manquant de la SDR, et d’une adaptation et diffusion du dispositif au niveau 
r�gional, afin de mettre � disposition des instances r�gionales de mise en œuvre de la SDR des outils de 
suivi des Plans d’Action R�gionaux de la SDR (PAR-SDR).

1. Formation compl�mentaire statistique

Lors des travaux d’�laboration du dispositif de suivi-�valuation, des besoins de formation compl�men-
taires en statistique descriptive simple ont �t� identifi�s par les experts internationaux du cabinet ICI. A 
la demande du SE-SDR, ils ont �labor� des termes de r�f�rences pour une formation compl�mentaire 
statistique (annexe 2 du rapport de fin de mission ICI-ISEP, consultable sur le site WEB de la SDR : 
http://www.strategie-developpement-rural-niger.org/pagelibre-page-11-Suivi-et-�valuation-de-la-
SDR.html )
Pour am�liorer l’op�rationnalisation du dispositif de suivi-�valuation de la SDR, il s’agira de doter les 
structures et institutions de pilotage de la SDR d’une masse critique de comp�tences techniques, parta-
g�es par les cadres en charge du pilotage de la SDR. La formation portera sp�cifiquement sur 
l’acquisition de techniques de calcul de certains indicateurs statistiques, ainsi que sur la ma�trise de 
certaines techniques simples d’analyse des indicateurs. Ces connaissances pratiques de base seront 
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transf�r�es par des formateurs professionnels en statistique descriptives et consign�es dans un manuel 
simple � l’usage des acteurs du syst�me. En 2011, cette formation sera dispens�e sur deux jours � une 
quarantaine de cadres issus principalement des directions statistiques et des directions des �tudes et du 
partenariat des minist�res du secteur rural (elle sera r�pliqu�e d�but 2012 au niveau r�gional : cf. A 
72.3.2.6 infra).

2. Int�gration d’un module d’enqu�te annuel suppl�mentaire dans un dispositif 
d’enqu�te national

Certaines donn�es correspondant � une s�rie d’indicateurs de la SDR ne sont pas encore collect�es � ce 
jour. Il s’agit essentiellement d’indicateurs se rapportant � l’axe 3 de la SDR.
Pour pallier ce manque et pouvoir �valuer plus compl�tement la mise en œuvre de la SDR, il s’agira 
d’int�grer un module d’enqu�te compl�mentaire dans l’enqu�te annuelle agricole. L’annexe 3 du rap-
port de fin de mission ICI-ISEP, consultable sur le site WEB de la SDR : http://www.strategie-
developpement-rural-niger.org/pagelibre-page-11-Suivi-et-�valuation-de-la-SDR.html, d�crit pr�cis�-
ment le contenu de ce module et liste l’ensemble des questions suppl�mentaires que devront poser les 
enqu�teurs du dispositif national d’enqu�te dans lequel ce module sera int�gr�.
L’activit� comprendra l’�dition des questionnaires, la formation des enqu�teurs, la phase d’enqu�te 
proprement dite, et la phase de traitement des donn�es.

3. Pr�sentation au niveau r�gional du dispositif de suivi-�valuation de la SDR

Le dispositif de suivi et �valuation de la SDR sera pr�sent� durant le premier semestre de l’ann�e 2011 
� l’ensemble des r�gions dans lesquelles un dispositif et des instances de pilotages du PAR-SDR seront 
fonctionnels. Les r�sultats attendus de cette pr�sentation sont au moins au nombre de trois : i) informer 
les acteurs r�gionaux, ii) leur pr�senter le rapport de suivi 2010 de la SDR, iii) les impliquer par avance 
dans le processus de d�veloppement d’un dispositif r�gionalis� de suivi et �valuation et iv) dans cet 
esprit �galement, leur pr�senter et leur confier la base de donn�es du dispositif, notamment pour ce qui 
concerne la revue des projets et programmes, qui a vocation � �tre r�gionalis�e.
Cette pr�sentation se d�roulera sur deux jours, et mobilisera trois cadres de l’�quipe de leadership for-
m�s dans le cadre du d�veloppement du dispositif de suivi et �valuation, et qui auront �galement suivi 
la formation aux m�thodes de statistiques descriptives.

4. Adaptation du dispositif national au niveau de chacune des r�gions

Durant le second semestre de l’ann�e 2011, et en relation �troite avec les secr�tariats permanents r�gio-
naux de la SDR, le dispositif de suivi �valuation national sera prolong� au niveau r�gional, dans le but 
de former � la fois un outil de collecte d’informations fiables au niveau r�gional (connaissance des acti-
vit�s des projets et programmes par exemple), de r�gionaliser les indicateurs de la SDR, et de fait de 
constituer un instrument de suivi et �valuation du Plan d’Action R�gional de la SDR.
Cette activit� sera initi�e lors de la pr�sentation du dispositif national, lors de laquelle les attentes des 
acteurs r�gionaux en mati�re de suivi �valuation seront recueillies. Elle se prolongera en juillet – ao�t 
2011 par travail de conception, sous la responsabilit� du responsable de suivi-�valuation de la SDR et 
avec l’appui d’un cabinet d’�tudes, afin de proposer des solutions informatiques aux options retenues 
par les acteurs r�gionaux pour r�gionaliser l’outil de suivi-�valuation.
L’outil sera par la suite finalis� apr�s avoir �t� test� dans les r�gions.

5. Formation des r�gionaux � l’utilisation du dispositif r�gional et aux rudiments de sta-
tistique descriptive
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Une fois le dispositif de suivi et �valuation adapt� au niveau r�gional et finalis�, une pr�sentation de 
l’outil et une formation des acteurs concern�s des instances de suivi, pilotage et concertation du PAR-
SDR seront organis�es dans chacune des r�gions durant le premier semestre 2012, de mani�re � offrir � 
chacune des r�gion la possibilit� d’�laborer un rapport de suivi simplifi� � leur niveau.
Pour cela, une pr�sentation compl�te de l’outil sera effectu�e sur trois jours dans chaque r�gion, par 
trois membres du � groupe de leadership �, qui reproduiront �galement la formation de base aux m�-
thodes de statistique descriptive. Pour appuyer cette pr�sentation, les formateurs se baseront sur le rap-
port finalis� de la R�gion de Niamey, qui aura pr�alablement �t� �tabli avec l’appui rapproch� du res-
ponsable de suivi-�valuation du SE-SDR, ainsi que sur de nombreux exercices pratiques. Ils auront 
�galement particip� � la formation aux m�thodes de statistiques descriptives.

6. Accompagnement des r�gionaux � l’int�gration du dispositif r�gional comme outil de 
suivi effectif

Une fois le dispositif de suivi-�valuation en place, il s’agira d’accompagner les cadres r�gionaux char-
g�s de son utilisation dans son internalisation � leur niveau. Cet accompagnement sera effectu� sous la 
forme de missions d’appui, organis�es au niveau du SE-SDR par le responsable de suivi-�valuation. 

AU TITRE DES AUTRES PROGRAMMES DE LA SDR

Le SE-SDR, en tant que point focal du PDDAA au Niger, est responsable du d�veloppement du dispo-
sitif d’accompagnement et de suivi du PNIA au Niger.

1. Processus de mise en œuvre du PDDAA (Post Pacte du PDDAA - CEDEAO - Niger) � 
travers le Programme National d’Investissement Agricole Prioritaire (PNIA-P/SDR)

Le Programme D�taill� pour le D�veloppement de l’Agriculture en Afrique (PDDAA), en tant que 
programme de l’Union Africaine dans le cadre de son Nouveau Partenariat pour le D�veloppement de 
l’Afrique (NEPAD), repr�sente un programme de relance de la croissance du secteur agricole. Le 
PDDAA a �t� adopt� par les chefs d’Etat et de Gouvernements africains lors du Sommet de Maputo 
tenu en 2003. C’est d’ailleurs lors de ce m�me sommet que fut pris l’engagement de porter � un mini-
mum de 10% le budget allou� � l’agriculture dans chaque Etat.

La Communaut� �conomique des �tats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) s’est ensuite dot�e d’une 
politique Agricole (ECOWAP) dont les orientations ont �t� adopt�es le 19 janvier 2005 � Accra par les 
Chefs d’�tat et de Gouvernement de la r�gion. Cette politique est l’instrument de mise en œuvre du 
PDDAA en Afrique de l’Ouest.

Son op�rationnalisation, entam�e d�s 2006, se concr�tise avec l’�laboration des Programmes R�gio-
naux d’Investissement Agricole (PRIA) et des Programmes Nationaux d’Investissement Agricole 
(PNIA). Le PNIA du Niger a pour base la Strat�gie de D�veloppement Rural dont s’est dot� le Niger, 
qui pr�sente des objectifs, des principes d’actions et des approches en parfaite harmonie avec le 
PDDAA, dont les 4 piliers sont couverts par les programmes de la SDR.

Le PNIA du Niger a fait l’objet d’une table ronde les 29 et 30 septembre 2009. A cette occasion une 
� Charte nationale Ecowap/PDDAA pour soutenir la mise en œuvre de la SDR � a �t� officiellement 
sign�e par le Gouvernement, les Partenaires Techniques et Financiers, les ONG et Associations de 
D�veloppement du secteur rural, les Organisations professionnelles agricoles, le secteur priv� ainsi 
que la Commission de la CEDEAO et la Commission de l’Union Africaine et le NEPAD.
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Apr�s la signature de la charte, le Niger a �labor� un Plan d’investissement prioritaire 2011-2015, outil 
indispensable de planification et de mobilisation des ressources financi�res pour la mise en œuvre du 
PNIA. Ce plan a �t� pr�sent� au Business meeting sur le financement des plans nationaux et r�gionaux 
d’investissement agricoles dans le cadre du processus ECOWAP/PDDAA qui s’est tenue � Dakar 
(S�n�gal), du 14 au 17 juin 2010.

Le SE-SDR a organis�, le 28 juillet 2010 � Niamey, � l'intention des familles d'acteurs signataires de la 
Charte, un atelier de restitution portant entre autres sur la pr�sentation du document PNIA/SDR, les 
r�sultats du Business meeting de Dakar et la pr�sentation du fonds multilat�ral GAFSP, auquel le 
Niger est �ligible. 

Par la suite, plusieurs missions ont appuy� la finalisation du Plan d’Investissement du Niger :

 une mission d’appui de la FAO, du 5 au 17 ao�t 2010 ;
 une mission d’appui d’experts de la Commission de l’Union Africaine (CUA)/NEPAD et de la 

Commission de la CEDEAO, du 15 au 19 septembre 2010 ;
 une revue technique ind�pendante conduite sous l’�gide du CUA/NEPAD/CEDEAO du 20 au 

25 septembre 2010.

Le Niger a �galement pu d�poser une requ�te de financement sur fonds GAFSP. Cette requ�te con-
cerne un � Projet de mobilisation des eaux pour le renforcement de la s�curit� alimentaire dans les 
r�gions de Maradi, Tahoua et Zinder (PMERSA/MTZ) �, �labor� avec un appui technique de la 
Banque africaine de d�veloppement (BAD). L’�laboration du PNIA/SDR Niger et la tenue de la revue 
technique ind�pendante ont permis � cette requ�te d’�tre approuv�e en novembre 2010 par le Comit� 
de pilotage du GAFSP.

Enfin, pour finaliser l’ensemble du processus de d�finition et d’adoption du Programme 
d’investissement prioritaire du Niger, � le Business Meeting PDDAA de haut niveau � s’est tenu du 14 
au 15 d�cembre 2010 � Niamey. La r�union a recommand� entre autres la finalisation du document en 
int�grant les observations pertinentes des participants et la r�vision du costing en tenant en compte des 
ressources financi�res acquises afin de mieux appr�cier le gap de financement. Elle a adopt�e une 
feuille de route post business meeting. Aussi, une feuille route Post Pacte du PDDAA - CEDEAO -
Niger a �t� transmise � la CEDEAO pour la mise en œuvre de la matrice conjointe d’appui au 
PDDAA.


